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LES FLANERIES NOCTURNES 
REGLEMENT 

 
 
 
ARTICLE 1er - DATE ET DURÉE 
La manifestation « Les Flâneries Nocturnes » se déroulera à raison d’une soirée par semaine les mois 
de Juillet et Août, de 18h00 à minuit. 
 
La commune de Grasse se réserve le droit de modifier à tout moment la date d’ouverture, la durée, la 
prolongation, l’ajournement ou la fermeture anticipée de la manifestation sans que les parties puissent 
prétendre à aucune indemnité.  
 
ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DE L’EXPOSANT  
Une fois confirmée par la Commune de Grasse, toute inscription à la manifestation engage 
définitivement et irrévocablement son souscripteur.  
L’exposant s’engage à occuper l’emplacement qui lui a été attribué jusqu’à la clôture de la 
manifestation.  
La participation à la manifestation comporte soumission aux dispositions du présent règlement, du 
règlement général de la Fédération des Foires et Salons de France, aux règlements spéciaux insérés 
dans le dossier de l’exposant, ainsi qu’aux mesures d’ordre et de police qui seraient prescrites tant par 
les autorités que par l’administration.  
Toute infraction aux règlements et aux mesures citées ci-dessus, pourra entraîner, outre les poursuites 
qui pourraient être engagés contre lui, l’exclusion immédiate, temporaire ou définitive de l’adhérent 
sans aucun remboursement. 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS D’ADMISSION  
Les demandes d’inscription aux « Flâneries Nocturnes » doivent être effectuées sur le formulaire 
fournis par le service Foires et Marchés de la Commune et non sur papier libre.  
Elles doivent être complétées et signées par les exposants eux-mêmes.  
Une demande doit être accompagnée d’une documentation sur les produits ou sur les services 
présentés.  
Lorsqu’il s’agit d’une société, la demande doit être signée par le représentant de cette dernière.  
Par ailleurs, les exposants doivent être en accord avec les règles et usages du Droit du Travail.  
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Le service Foires et Marchés de la commune de Grasse se réserve le droit d’apprécier la qualification 
des candidats exposants en conformité avec les dispositions de l’arrêté ministériel du 7.04.1970 
(Art.1). 
Toute personne désirant vendre sur la manifestation « Les Flâneries Nocturnes » doit être en mesure 
de présenter : 

- Pour les commerçants et artisans :  
 Un avis de situation au répertoire de l’INSEE ou un numéro d’inscription au registre du 

commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, 
 Une carte permettant l’exercice d’une activité commerciale ou artisanale ambulante. 

- Pour les producteurs :  
 Un certificat de la MSA de l’année en cours, attestant du statut de l’exploitant actif et 

des surfaces de production,  
 Un certificat du maire de la commune de résidence, attestant l’importance de 

l’exploitation et certifiant que la production est bien réelle ; pour les «producteurs-
commerçants» : le numéro d’inscription au registre de commerce et des sociétés. 

- Pour les salariés : 
 Une copie conforme des documents exigés de leurs mandants, 
 Le récépissé de la déclaration préalable d’embauche délivrée par l’U.R.S.S.A.F, 
 Un bulletin de salaire de moins de 3 mois. 

- Pour les ostréiculteurs et pêcheurs 
 Un certificat d’attestation des services maritimes, de concession de parc de culture 

maritime et de détention d’un établissement sanitaire d’expédition, datant de moins 
de 3 mois. 

- Pour les producteurs fermiers et les artisans transformateurs en produits biologiques : 
 La certification « bio » délivrée par un organisme de contrôle agréé de l’année en 

cours. 

- Pour les Micro-Entrepreneurs : 
 Un numéro d’inscription au registre du commerce 

 
Pour l’ensemble des catégories susmentionnées, une attestation d’assurance en responsabilité civile 
professionnelle, en cours de validité, devra obligatoirement être fournie à la Commune de Grasse.  
 
 
ARTICLE 4 - CONTRÔLE DES DEMANDES D’INSCRIPTIONS - REFUS D’ADMISSION  
Les demandes d’inscription sont reçues par le service Foires et Marchés de la commune de Grasse et 
sont soumises à examen.  
La Commune émet les refus ou les admissions sans être obligée de donner les motifs de ses décisions. 
Le demandeur dont l’inscription est refusée ne pourra se prévaloir du fait qu’il a déjà été admis aux 
manifestations précédentes.  
En cas de rejet de sa demande d’inscription, l’exposant ne pourra se prévaloir d’aucune indemnité 
autre que le remboursement des sommes versées à la commune de Grasse.  
En cas de mise en liquidation judiciaire postérieure à l’inscription, celle dernière sera considérée 
comme caduque au jour d’ouverture de la procédure collective. 
 
ARTICLE 5 - PAIEMENT  
Le règlement se fera le jour de la manifestation au régisseur ou son suppléant, suivant la tarification 
délibérée en vigueur. Chaque branchement électrique pourra donner lieu au paiement d’un droit de 
branchement forfaitaire (selon tarification délibérée). 
 
ARTICLE 6 - EMPLACEMENTS  
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Le service Foires et Marchés de la commune assure la répartition des emplacements et reste seul juge 
de l’affectation des stands dans les divers secteurs.  
Toute demande spécifique sollicitant un emplacement particulier ou des dimensions spéciales devra 
être adressée en même temps que le formulaire. Cette demande ne vaut pas acceptation. La commune 
de Grasse se réserve le droit d’allouer en totalité ou en partie l’emplacement sollicité ou les dimensions 
désirées.  
Le stationnement des véhicules des commerçants est interdit sur la manifestation à l’exception des 
camions magasins. 
Afin de respecter l’alignement et dans un souci d’équité, les parasols ne pourront pas dépasser 
3 mètres de haut. Les auvents, tentes et bâches doivent être placés à une hauteur suffisante, 
particulièrement en angle d’allée pour permettre à tout public de circuler librement et à ne pas 
occasionner d’éventuels dommages aux personnes. 
L’emplacement devra présenter un esthétisme de qualité.  
Les nappes devront recouvrir l’ensemble des tables jusqu’au sol.  
Il pourra être exigé l’envoi de photos du stand monté en situation d’exploitation, avant toute validation 
de l’inscription. De même, il pourra être demandé à l’exposant de se conformer à une décoration liée 
à une thématique spécifique définie à l’occasion de la manifestation.  
 
ARTICLE 7 - PRODUITS EXPOSÉS  
Le participant à la manifestation expose sous son nom ou sous sa raison sociale. Son identité doit être 
clairement indiquée quelque part sur son emplacement sous forme de panneaux ou de bandeau 
enseigne. Il ne peut y présenter que des articles ou produits figurant sur sa demande de participation 
et acceptés par l’organisateur comme répondant à la nomenclature de la manifestation. Il ne peut faire 
de publicité sous quelque forme que ce soit pour des firmes non exposantes.  
Les matériels et produits exposés doivent être conformes aux règles de sécurité. Sont exclus de la 
manifestation, les matières explosives, détonantes et, en général toutes matières que l’administration 
estimera dangereuses ou insalubres. Sont de même interdits l’installation et le fonctionnement de tout 
objet et appareil susceptible de gêner de quelque façon que ce soit, les autres exposants ou 
l’organisation de la manifestation.  
Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité et les règlements 
d’hygiène imposés par les pouvoirs publics ou éventuellement pris par l’organisateur, y compris pour 
les matériels et produits exposés pour la vente ou en démonstration.  
 
ARTICLE 8 - HEURES D’OUVERTURE ET DE FERMETURE  
La manifestation est ouverte au public de 18h à minuit. 
Les exposants devront libérer les lieux au plus tard à 2h du matin. Nul ne sera autorisé à y demeurer 
plus longtemps.  
 
ARTICLE 9 - RÈGLES D’HYGIÈNE ET DU COMMERCE  
Les exposants s’engagent à respecter les règles d’hygiène en vigueur ainsi que les pratiques du 
commerce, notamment, en ce qui concerne l’affichage et la communication des prix.  
Les denrées alimentaires sont soumises aux conditions générales ou particulières les concernant et 
font l’objet d’une protection rigoureuse contre les pollutions de toute nature. Celles d’entre elles mises 
en réserve de vente doivent se trouver à plus d’un mètre au-dessus du sol. En aucun cas, les denrées 
alimentaires ne doivent être en contact direct avec le sol. 
A l’exception des denrées naturellement protégées ou conditionnées, les vendeurs ne doivent pas 
permettre à la clientèle de manipuler les denrées alimentaires. Celles-ci doivent être protégées par le 
moyen de panneaux transparents disposés en avant de l’étal du côté du public, sur les faces latérales 
et supérieures, ou par tout autre moyen de protection dont les responsables des étalages peuvent 
prouver l’efficacité. 
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ARTICLE 10 - TRAVAUX D’INSTALLATION DES STANDS - DÉGÂTS  
Le dossier de l’exposant, qui sera adressé à chaque participant après acceptation de sa demande, 
comportera la confirmation de son inscription, ainsi que toutes les modalités logistiques et pratiques 
à connaître pour son arrivée sur place.  
Les exposants prennent les emplacements attribués dans l’état où ils se trouvent et doivent les laisser 
dans le même état à la fin de l’évènement. Les dommages causés par leur installation, au matériel, au 
bâtiment ou au sol occupé par eux, leur seront facturés.  
Il est interdit d’allumer des feux pour se réchauffer, de planter des clous et d’élaguer les arbres, 
d’arracher les plantations. 
Toute publicité sonore ou écrite à but commercial, est interdite, à l’exception de mesures 
Toute publicité sonore ou écrite à but commercial, est interdite, à l’exception de mesures collectives 
effectuées dans l’intérêt de la manifestation. 
 
Le colportage ne pourra être exercé ni à l’intérieur ni aux abords de la manifestation. En conséquence, 
chaque commerçant devra rester à la place qui lui aura été assignée. La vente à la criée est interdite. 
 
Il est interdit aux commerçants : 

- d’aller au-devant des passants pour leur offrir leurs marchandises ou les tirer par le bras ou les 
vêtements, près des étalages ; 

- de vendre des boissons alcoolisées à consommer sur place de IVème et Vème groupes ;  

- de vendre tout produit et substances illicites 

- de vendre ou de proposer des textiles ou des objets à l’effigie de substances ou de plantes 
stupéfiantes ; 

- dans le respect de l’ordre public, il est interdit aux commerçants du marché de faire du 
prosélytisme religieux, politique ou philosophique ; 

- de vendre ou proposer des armes blanches (couteaux de combat, katanas, etc.) et des 
reproductions d’armes à feu ayant l’apparence de véritables armes de combats (fusils d’assaut, 
armes de poing…) qui peuvent par leur apparence et leur réalisme susciter des troubles à 
l’ordre public ; 

- de distribuer ou faire distribuer dans les allées des marchés des prospectus, tracts, écrits, 
images, photographies ou objets quelconques qu’ils soient d’ordre commercial, associatif, 
politique ou syndical; 

- de vendre des articles autres que ceux déclarés au registre de commerce ; 

- de proposer à la vente tout objet ou image à caractère pornographique pouvant porter 
atteinte aux bonnes mœurs,  

 
ARTICLE 11 - MONTAGE - DÉMONTAGE  
Les emplacements sont mis à disposition des exposants le jour même à partir de 15h00. 
Tous les exposants ont l’obligation de libérer leurs emplacements au plus tard dans les 2h suivant la 
clôture de la manifestation et de les remettre dans leur état primitif.  
La commune de Grasse se réserve le droit de faire enlever les matériels et marchandises laissés sur 
place aux frais et risques de l’exposant.  
Aucun véhicule ne pourra pénétrer dans l’exposition pendant l’installation, le déroulement et 
l’enlèvement de la manifestation sauf autorisation expresse.  
 
ARTICLE 12 - RÈGLES DE SÉCURITÉ  
Les exposants sont tenus de respecter les limites de leurs emplacements et de ne pas empiéter sur les 
allées de circulation et accès des secours dès l’ouverture de la manifestation au public. 
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Toutes les installations du stand doivent être conformes au règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, et satisfaire aux obligations de la 
législation en vigueur, dont notamment les points suivants :   

 Installations électriques : 
Elles doivent être conformes aux normes françaises homologuées. 
Une attention toute particulière doit être portée au respect de la norme en vigueur pour la présence 
d’eau (conditions d’influence externe AD3). 
Les installations doivent être maintenues constamment en bon état d’entretien et d’isolement. 
Les prises de courant sous tension doivent être hors de portée du public. 
L’exposant est responsable de l’installation électrique à partir du tableau électrique livré sur son stand.  
Il est interdit de modifier les caractéristiques techniques dudit tableau (emplacement, disjoncteur, 
fusibles, etc.). 
Enrouleurs : les câbles d’alimentation devront être entièrement déroulés. 

 Installations de cuisson ou de réchauffage   
Les équipements de cuisson, et suivant la réglementation ERP (notamment arrêté ministériel du 25 
Juin 1980 modifié, et arrêté du 23 Janvier 1985) : 
Les appareils de cuisson ou de remise en température ils doivent être situés à une distance minimale 
de 2 m par rapport à la zone accessible au public (CTS 15.4) 
Tout équipement de réchauffage et/ ou de cuisson devra être déclaré à l’organisation. 
Les équipements devront être conformes aux normes et entretenus périodiquement. Chaque module 
de cuisson ou conteneur spécialisé doit être équipé d’un dispositif d’arrêt d’urgence. (GC 18 et CTS 
15.4)  
Les appareils de cuisson sont strictement interdits sous les chapiteaux et tentes. 
Aucune bouteille de gaz vide ou pleine non raccordée ou raccordée ne doit être stockée sur le stand. 
Des dispositifs doivent être prévus pour isoler le public des surfaces chaudes. 
L’alimentation des appareils de cuisson ou de remise en température ne peut se faire qu’au gaz ou à 
l’électricité (GC 18) 
L’alimentation sera facilement accessible et hors de portée du public. 
La zone de cuisson doit comporter deux extincteurs adaptés aux risques et facilement accessibles : 1 
extincteur à poudre et 1 extincteur à CO², 1 serpillière maintenue mouillée si présence d’une friteuse. 

 Balisage et moyens de secours : 
Les moyens de secours (extincteurs, bouches d’incendie...) doivent rester visibles et accessibles. 
Les constructions et aménagements ne doivent pas cacher les inscriptions signalant les dégagements 
ou cheminements d’évacuation (sortie, sortie de secours). 

 Matières combustibles : 
Les utilisations de gaz combustibles et des liquides inflammables sont réglementées. Ceux-ci sont 
interdits sur les lieux de vente de la manifestation. 

 Protection du public : 
Toutes les présentations et démonstrations sont réalisées sous l’entière responsabilité de l’exposant.  
Les surfaces chaudes, les pointes, les tranchants, doivent être soit protégés par un écran rigide, 
solidement fixé, et bien adapté, soit placés en retrait d’au moins 1 mètre des circulations. 
Le public doit être tenu à l’écart des aires de présentation en évolution. 

 Accessibilité des personnes à mobilité réduite : 
Afin de permettre aux personnes à mobilité réduite d’accéder sur tous les stands, nous vous engageons 
à respecter ces quelques règles de conception : 
Comptoirs, banques d’accueil, caisses de paiement et guichets : prévoir au moins un des comptoirs, 
banques ou guichets accessible aux personnes à mobilité réduite, c’est-à-dire d’une hauteur maximum 
de 0,80 m à partir du sol (par exemple, une table). 
Affichage tarifs : Les informations devront être visibles, lisibles et compréhensibles par les personnes 
handicapées. Les supports d’information doivent être contrastés par rapport à leur environnement 
immédiat.  
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ARTICLE 13 - ASSURANCES DES EXPOSANTS  
La commune de Grasse décline toute responsabilité au sujet des pertes, vols, avaries, autres 
dommages pouvant survenir aux objets, matériels et produits d’exposition pour quelque cause que ce 
soit. Les exposants sont tenus de souscrire une assurance garantissant leurs biens et leur responsabilité 
civile. 
 
ARTICLE 14 - SANCTION  
Les infractions au présent règlement feront l’objet d’un rapport établi par un agent habilité transmis à 
l’autorité municipale, ou seront constatées par procès-verbal transmis à M. Le Procureur de la 
République. 
L’exposant qui se serait rendu coupable d’infractions au présent règlement, de troubles à l’ordre 
public, ou qui n’obéit pas aux injonctions des agents habilités ou des agents de police, s’expose, outre 
les poursuites éventuelles pouvant être engagées contre lui devant les tribunaux, aux sanctions 
prononcées par les agents habilités. Les conditions de mise en œuvre devront être conformes à la 
procédure contradictoire prévue par la loi du 12 avril 2000. 
 
ARTICLE 15 - LIEU DE JURIDICTION  
En cas de contestation entre les adhérents et la Commune de Grasse, et à défaut de règlement 
amiable, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents en la matière. 
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